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104 ARCHIVES PARLEMENTAIRES CONVENTION NATIONALE 

« L’éloge funèbre du héros républicain fait 
par Léthias, principal de notre collège, suivant 
le désir de la Société, fut prononcé, en face de 
la grotte, par le citoyen Lardeirol, ex-prêtre, 
administrateur du district, vu la faiblesse de 
l’organe de l’auteur. Mais près de nous lever 
en masse et de voler contre l’infâme ville de 
Toulon, nous avons voulu, avant de partir, nous 
rendre propice le dieu des combats, par un 
sacrifice expiatoire, et appaiser les mânes de 
Marat, Le Pelletier, Beauvais, Gasparin et au¬ 
tres victimes de la perfidie aristocratique, par 
l’autodafé des confessionnaux, et c’est là ce que 
nous appelons brûler l’enfer. Nous avons nommé 
Gasparin parmi ceux dont les mânes doivent 
être appaisées, c’est qu’il n’est pas bien certain 
qu’il n’ait pas été enlevé par un poison lent. 

« Nos saints vont se mettre en route, pour 
aller vous rendre leurs homages, ils pèsent, 
joints au reste de l’argenterie de nos Eglises, 
environ 3000 marcs, plutôt plus que moins. Tous 
les ci-devant sont accompagnés des cns Bourget 
(proc. syndic du district) et Martin (C. nat.). 
Vive la République, Vive la Montagne. » 

Les membres composant la Sté populaire : 
Bourget (présid.), Martin (secrét.) 

[et huit autres noms]. 

3 
Les membres du comité de surveillance de la 

commune de Chantilly annoncent que dans leur 
commune on vient de célébrer la fête de la 
raison : Marat et Lepelletier, auxquels on a 
élevé un monument durable, y ont reçu un 
juste tribut d’hommage. (1) 

Mention honorable, insertion au bulletin. (2) 

[ Chantilly , 2 niv. Il] (3) 
« Citoyens, 

Le fanatisme anéanti, fuit dèvant le flimbeau 
(sic) de la raison. Une nouvelle orore [sic), 
luit pour nous et c’est de votre sein que jaillit 
la lumière. Grâce vous en soit à jamais rendue. 
Nous venons de célébrer la feste de la Raison. 
Marat et Le Pelletier viennent de recevoir le 
juste tribut de nos hommages. 

Un monument durable vient d’être élevé en 
l’honneur de ces grands hommes. 

Et sur l’autel de la Raison au pied de la 
liberté, nous avons tous juré de vivre et mourir 
comme eux. 

Salut et fraternité. Surveillance et activité ». 
Petron (présid.), Jaubertin, Dougon, Lepostier 

(ou Leportier) [et 5 autres signatures]. 
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La Société populaire d’Aignan, district de 
Nogaro(4), invite la ‘ Convention à rester à son 
poste, et lui annonce que la commune d’Aignan 
a secoué le joug du fanatisme, fait disparoître 
l’erreur, détruit tous les signes dont se ser-
voient les prêtres ambitieux et despotes, et fait 

(1) P.V., XXEX, 58. Mention dans M.U., XXXV, 313. 
(2) Bin, 20 niv. (suppl1) . 
(3) C 288, pl. 886, p. 1. 
(4) Départ1 du Gers. 

partir l’argenterie du culte pour être convertie 
en numéraire destiné au service de la Répu¬ 
blique (1) . 

Mention honorable, insertion au bulletin (2) . 
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La Société populaire de Compiègne fait part 
que, pour renverser de fond en comble le co¬ 
losse du fanatisme, on a dans cette commune 
dédié l’église à la raison; que l’inauguration 
se fit le 30 frimaire, en présence de toutes les 
autorités constituées et du peuple en masse (3) . 

Insertion au bulletin (4) . 

[ Compiègne , 7 niv. II. Le maire à la Conv.] (5) 
« Citoyens, 

Le conseil général de la commune de Com¬ 
piègne me donne l’agréable mission de te faire 
passer pour la Convention nationale la descrip¬ 
tion de la fête que nous avons célébrée, décadi 
dernier pour la dédicace du temple de la liberté 
et de la raison. Ce récit, quoique simple, inté¬ 
ressera des cœurs, amis de la liberté, parce qu’il 
exprime l’attachement inviolable que nous lui 
avons voué ». 

S. et F. 
Veillier. 

[ Compiègne , 2 niv. II. La Sté républ. au présid. 
de la Conv.] (6) 

« Citoyen président, 
La Société républicaine de Compiègne toujours 

brûlante de l’amour du bien public et du désir 
de propager les lumières de la raison, a jugé 
nécessaire pour renverser de fond en comble le 
colosse du fanatisme, tant à la ville que dans 
les campagnes, de substituer à l’idolâtrie des 
églises le culte de la raison, en dédiant à cette 
divinité d’un peuple libre, le principal temple 
de notre commune. L’inauguration en a été faite 
le dernier décadi 30 frimaire; toutes les auto¬ 
rités constituées et le peuple en masse ont 
assisté à cette cérémonie; le temple dont la voûte 
a rententi pendant tant de siècles des chants de 
l’erreur et du mensonge a été purifié par des 
hymnes à la raison et à la liberté. Après la 
lecture de l’évangile des républicains (la décla¬ 
ration des droits de l’homme) et des loix du 
gouvernement révolutionnaire qui est l’égide de 
la liberté, la Société populaire a prononcé par 
l’organe de plusieurs de ‘ ses membres l’éloge 
funèbre de ses concitoyens qui ont sacrifié leur 
vie à la défense de la patrie, et de ceux qui, 
étrangers à la profession des armes par leur 
sexe ou leur état, ont laissé à nos frères en 
mourant des exemples de vertus civiques à 
imiter. La Société a pris l’engagement formel 
envers nos concitoyens de réitérer la même céré¬ 
monie tous les décadis dans le temple de la 
Raison, de s’y occuper sans relâche de la régé¬ 
nération des mœurs par des discours de morale 
patriotique; elle a déjà envoyé des apôtres de 

(1) P.V., XXIX, 58. 
(2) Bln, 20 niv. (1er suppT). 
(3) P.V., XXIX, 58. 
(4) Bln, 20 niv. (1er suppl1). 
(5) C 288, pl. 886, p. 34. 
(6) C 289, pl. 892, p. 6. 
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